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Projet de rapport de la Cinquieme Commission 

Rapporteur : M. Raouf BCUDJAKDJI (Algerie) 

1. A ses 1050eme et 105leme seances, les 2 et 3 decembre 1963, la Cinquieme 

Commission a examine le point 62 de 1 1ordre du jour; elle etait saisie de deux 

notes (A/5581 et A/5582) par lesquelles le Secretaire general transmettait les 

rapports de verification des comptes concernant, pour 1 1exercice termine le 

31 decembre 1962, les depenses effectuees par les institutions specialisees et 

1 1Agence internationale de l'energie atomique au titre du Compte special du 

Programme elargi d 1assistance technique, et 1 1utilisation par les institutions 

specialisees, agissant en tant qu 1agents charges de l'execution, des credits 

affectes par le Fonds special. 

2. La Commission etait egalement saisie des rapports y relatifs du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/5626 et A/5627). 

3. Le representant de l'Union des Re~ubliques socialistes sovietiques a souligne 

que le total du solde disponible en banque et des placements s'elevait 

a 125,8 millions de dollars dans le cas du Fonds special et a 25,2 millions de 

dollars dans le cas du Programme elargi d 1assistance technique, soit au total 
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151 millions de dollars, deposes ou places principalement en Amerique du Nord et 

en Europe. Il etait regrettable que le produit des contributions des gouvernements 

fUt ainsi bloque au lieu de servir directement a des activites concretes - inte~ 

ressant, par exemple, l'industrialisation - dans l 1 inter~t des pays en voie de 

developpement. D'autre part, le niveau tres eleve des depenses d 1administration 

relatives a ces pro~rammes inquietait profondement la delegation sovietique. Si 

ces depenses diminuaient, au lieu d'augmenter sans cesse, les pays beneficiaires 

recevraient un plus grand nombre de bourses, plus d 1experts et plus de materiel. 

4. Le representant du Secretaire general a reconnu qu'il existait d 1importants 

soldes disponibles susceptibles d 1~tre places a court terme. La raison en etait 

que les credits affectes a certains programmes ou projets dont l'execution 

s 1etalait sur plusieurs annees n'etaient pas utilises immediatement dans leur 

totalite. La politique du Secretariat en la matiere s'inspirait de trois 

considerations principales : tout d 1abord, le Secretaire general estimait que les 

semmes placees devaient l'~tre dans des conditions de securite absolue; ensuite, 

les liquidites devaient ~tre maintenues a un niveau approprie; finalement, on 

recherchait, en ce qui concernait les placements, les conditions de rendement 

optimum. A la suite d 1echanges de vues qui avaient eu lieu recemment au Conseil 

d'administration du Fonds special, il avait ete decide d 1affecter une plus grande 

partie des semmes disponibles pour les placements a des pr~ts de developpement 

aux pays peu developpes, notamment a uncertain nombre de pays d 1Amerique latine 

eta plusieurs pays d 1Afrique et d 1Asie, par l 1intermediaire de la Banque inter

americaine de developpement ou de la Banque internationale. 

Recommandation de la Cinquieme Commission 

5. La Cinquieme Commission a decide, sans opposition, de recommander a l 1Assemblee 

generale d 1adopter les projets de resolution suivants : 

I 

L 1Assemblee generale 

Prend acte des rapports de verification des comptes concernant les depenses 

effectuees par les institutions specialisees et l'Agence internationale de 

l'energie atomique au titre du Compte special de l 1assistance technique, pour 

l'exercice termine le 31 decembre 1962 (A/5581), et des observations que le Comite 
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consultatif pour les questions administratives et budgetaires a formulees a ce 

sujet dans son vingt-neuvieme rapport a 1 1Assemblee generale (dix-huitieme session) 

(A/5626). 

II 

L'Assemblee generale 

Prend acte des rapports de verification des comptes concernant l'utilisation 

par les institutions specialisees, agissant en tant qu 1agents charges de 1 1exe

cution, des credits affectes par le Fonds special, pour l 1exercice termine 

1e 31 decembre 1962 (A/5582), et des observations que 1e Comite consu1tatif pour 

1es questions administratives et budgetaires a formu1ees a ce sujet dans son 

trentieme rapport a 1 1Assemblee genera1e (dix-huitieme session) (A/5627). 




